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XX3WBLEE GJQJERALE CONSEIL DE SECURITE 
Vingt-huiti;me session Vin@-neuvième année 
Point 22 de l'ordre du jour 
LA SITUIITION AU MOYEN-ORIENT 

Lettre datée du 12 juin 1974, adress6e au Secrctsire général 
par le représentxnt perm,anent pnr intérim d'Isrnë1 auprès de 

1'0rRanisation des Mations Unies 

ainsi 
D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de demander que la présente lettre, 

que la déclaration qui y' est jointe, faite à 13 Knesset le 12 juin 1974 par 
P4, Shimon Peres, ministre de 10, défenre d'Israe1, soient distribuées comme document 
officiel de L'Assemblée &nérale et du Conseil de sécurité. 

L'Ambcssadeur, 

Représentant permanent par intérim 
d'Israël auprès de l'Organisation 
des Rations Unies, - 

(Signé) Jacob DORON 
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D6clnrntion faite ,? la Knesset le 12 juin 1974 nar FI, Shimon Peg, 
ministre de la défense d'Israël 

Ln Convention de Genève z/ - dont le Gouvernement syrien est si,-:nnt:iire - 
definit nux articles 12, 13, 17 et 109 le tryitcment devnnt être accordé nlu( 
prisonniers de guerre ::insi que 13 doctrine sous-jacente w t~~i!itWlWlt 9insi 
prescrit. 

L'article 12 de lc Convention de Genève stipule ce qui suit : 

"Les prisonniers de guer:c sont au pouvoir de 17, Puissnnce ennemie, mis 

non des individus ou des corps de troupe qui les ont fnit prisonniers. 
Indépendnmment des rcsponsnbilités individuelles qui peuvent exister, In 
Puissance dgtentrice est responsable du traitement qui leur est :?,pplique," 

Il est dit d'nutre psrt ?% l'wticle 13 : 

"Les prisonniers de ;uerre doivent être tr4tgs en tout temps avec 
hum,snité. Tout :icte ou omission illicite de la p-.rt de In Puissnncc détentrice 
entruînznt la mort ou mettant gavement en danger la snnt6 d'un prisonnier 
de f,ucrrc en son pouvoir est interdit et sern, considgr6 comme une i;rwe 
infraction ?i, In pr&ente Convention," 

Il est dit, entre autres, à l'wticle 17 ce qui suit : 

"1ucuw torture B physique ou mornle, ni aucune contr:iinte ne pourrn être 
exerc& sur les prisonniers de ;;ucrre pour obtenir d'eux des renseignements 
de quelque sorte que ce soit." 

Enfin, on lit 2 l'article 109 : 
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Pendant plus de quatre mois, Les autorit& syriennes ont rcfus~ de donner les 
noms des prisonniers ou même de fournir leur numcro matricule. C'est seulement le 
27 fgvrier 197~+ que le Gouvernement syrien a remis la liste des personnes qu'il 
d6teneit 2 M. Henry Kissinger, secrf?taire d'Etat des Etats-Unis, et c'est le 
ler mars que pour la premiare fois les représentants de la Croix-Rouge ont été 
autoris& 2 se rendre auprès des prisonniers. Les lettres des prisonniers ne sont 
pnrvcnucs 2 leurs familles qu'à la fin du mois de mars et les lettres des familles 
n'ont &t6 remises qu'au debut du mois de mai 1974. 

Selon des témoignages objectifs que nous avons recueillis, les prisonniers ont 
ét6 détenus dans des locaux gravement surpeuplgs : 30 d'entre eux ont ci-6 detenus 
dans une cellule 6troite et de dimensions exiguës oa il n'y avait, 4 même le sol, que 
21 matelas. Les locaux étaient insuffisamment aGrés et ne comportaient pas 
d'installations sanitaires decentes. 

La nourriture qui a ét6 donnée aux prisonniers était mediocre, ce qui est vrai 
egalement de certains des blessés, lesquels ont gth détenus dans les mêmes locaux 
que leurs camarades en bonne sant6. Les soins médicaux étaient mauvais et irré- 
guliers. Les prisonniers n'avaient rien à lire et ne pouvaient pus se procurer 
d'ouvrages religieux. 

Particuli&ement grave est la question de l'interrogatoire des prisonniers. 
Les Syriens n'ont rectll6 dewnt aucune sorte de pression : ils ont administré aux 
prisonniers des secousses electriques, y compris sur les parties I,es plus sensibles 
du corps; ils leur ont arraché les ongles (dans un cas, un trou a ét6 percé dans un 
ongle, qui a 6té ensuite arrach6 avec un crochet de fer); ils leur ont inflige des 
coups en différentes i>arties du corps; ils les ont battus et fouett6s; et ils les 
ont torturbs en frappant des plaies ouvertes. A ce jour, nous savons d6jà qu'au 
moins cinq prisonniers se sont trouvés mutilés en raison des excès qui ont suivi 
le moment air ils ont été appkhendés. Apparemment, deux prisonniers sont morts des 
suites de tortures. 
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A la suite de ces tortures, un certain nombre de prisonniers rentrés 
souffrent de lésions en diff6rentes parties du corps9 y compris des lésions 
1aissCes par les coups reçus sur la plante des pieds 9 à la mâchoire, sur la tête 
et sur les oreilles. 

Le mitdecin &%ral fait observer en outre ce qui suit : “. . . les soins reçus 
dans les hôpitaux syriens 6taient réduits à leur plus simple expression, et seul 
un petit nombre de prisonniers dont l’état nécessi tait 1 ‘hospitalisation ont ét6 
admis à l’hôpital. Tous ceux qui ont eu la chance d’être hosp:italis& ont et6 
renvoyés dans les plus brefs delais avant de s’être rétablis - alors que selon 
toutes les règles mgdicales ils auraient dû rester en établissement pour recevoir 
les soins requis. Sans aucun doute l’ktat des blesses s’est aggrave du fait 
qu’ils ont ét6 p&matu&ment renvoygs de l’hôpital et détenus dans des prisons 
ne disposant pas des servi.ceo nécessaires, où ils ont 6t6 laissés sans soins 
m6dicaux. ” 

Il faut donc noter que ces cruautés ont été infligees par des personnes 
de tous rangs - depuis les soldats et les gardes qui ont tir6 sur des prisonniers 
sans armes y en passant par les officiers responsables des atroces tortures infligées, 
et jusqu’aux dirigeants du &Cime, qui ont refus6 , contrairement aux principes 
reconnus ) de fournir des détails aux familles. Tous, et tous ensemble, ont viol6 
la loi par leur conduite, qui a 6té des plus inhumaines. Ces actes ont 6té 
perpgtrés par les Syriens - il n’y a aucune preuve que des reprgsentants d’une 
puissance étrangère aient pris une part active Ii. ces interrogatoires - et ils ne 
sont pas sans précédent. Par le passé déj$ 1 nos prisonniers de guerre: ont souffert 
un sort analogue. A la fin de 1 ‘annge 1973, le Gouvernement israélien a appelé 
l’attention de l’organisation internationale de la Croix-Rouge sur de grrives 
violations dont le ûouvernement syrien s’était rendu coupable au regard de la 
Troisi&e Convention b/, et il a fait savoir 3. cette organisation qu’après l’entrge 
des forces de défense-isra6liennes dans la zone des Hauteurs du Golan, 
prkédemment tenue par les Syriens, il avait 6té d6couvert que des meurtres atroces 

avaient et6 commis sur la personne de certains de nos hommes qui avaient été faits 
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Les tentatives faites par les autorit& syriennes pour fabriquer de toutes 
pièces des accusations en ce qui concerne le traite,?ent des !>risonniers de F;uerre 
syriens en Israël n’affaibliront en rien le pouvoir de la V&it6 et n’excuscro& 
en rien 1’ effroyable cruautê des autorit& syriennes. 

Soixante-huit citoyens israéliens, nos fils - officiers et soldats, air-,artenant 
aux forces aêrieilnes et terrestres - c,ui ont entrelwis de defendre leur Cays aprss 
l’attaque par surprise de l’arr&e syrienne le jour de Yom IZippur, sont rentr& 
dans leurs foyers, dans leurs faniilles , dans leur pays. Melfl;r6 tout ce qu’ils ont 
souffert, leur volont n’a -as Eté brisze. Au contraire, lorsque nous avons 
entendu leurs r&its ou lors~!.~ nous les avons vus II la tSlevision, nous avons 
tout d’un coup decouvert de nouvelles profondeurs auxquelles l’esprit de l’hor,z.lc 
pouvait accéder, la ca-racit6 de ri;sister 9 une puissance destructrice, une 
franchise touchante, manifestge par des hommes qui savaient se battre et qui 
savaient endurer la solitude, la torture et la maladie. 

~J~US les avons vus 3. leur retour, et nous avons d&couvert en eux de nouveaux 
trésors de sentiments, de savoir et de com:w&hension, et cette richesse nous a 
enrichis 4 notre tour. Pour leurs +res et pour leurs mères, cf est comme si 
leurs enfants Ftaient nés ,1 nouveau, Pour leurs @70uses, c’est une lumisre 
nouvelle qui brille au foyer. Pour les enfants, le p&e est rentr6, et j>OUr nous 
tous, ~:OS fils sont revenus a:?rès avoir combattu deux fois - une fois sur le cham:; 
de bataille les armes II, la inain et une fois dans les soLibres !wisons, armds 
seulwent de la ::?uissance de leur esprit. 

Les circonstances dans lesquelles ils ont titd faits prisonniers, leur 
d&ention et leur retour ont renouvelg notre sentiment d’a,o>artenir Ii un peu$c 
uni, 2 un b,ewi>le qui sait s’unir dans les rloments difficiles et dans les moments 
d’anxié&.- 

Certains des anciens prisonniers se trouvent actuellolient dans le b%timent 
même de la !kesset , oii un :~up.l.c libre stexprime de façon organis6e. Je suis 
certain qu’ C* l’occasion de leur libération le Parlement ‘tout slitier leur souhaite 
la bienvenue la Kl.us si;lc?re et la 6l.u~ cl~nl.cureur,e~ 


